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Les exportations constituent l'un des principaux fac-
teurs qui peuvent renforcer l'économie canadienne. Le
gouvernement poursuivra vigoureusement ses démarches
afin d'établir et de conserver, de par le monde, des débou-
chés pour le Canada. Il verra à mettre en œuvre, pour
élargir les succès déjà obtenus par les missions ministé-
rielles en pays étrangers, diverses mesures dont l'une, par
exemple, consistera à offrir de meilleures facilités de
crédit. On encouiagera le secteur privé de la finance à
participer plus activement au financement des exporta-
tions. Le gouvernement continuera à étendre les program-
mes relatifs au raffermissement du secteur industriel
secondaire. On peut compter sur une coopération plus
étroite avec les autres pays dans les domaines scientifique
et technologique. Dans le dessein d'ouvrir des débouchés
additionnels aux fabricants canadiens, on entreprendra
de négocier de nouveaux accords commerciaux, et les
rouages de consultation avec la Communauté économique
européenne et ses États membres seront consolidés. On
poursuivra les pourparlers avec les États-Unis en vue
d'accroître les avantages mutuels des deux partenaires
commerciaux les plus importants au monde.

On annoncera prochainement une politique destinée à
stimuler un secteur économique connexe, bien que dis-
tinct, à savoir le tourisme.

Nos industries extractives et énergétiques ont constitué,
de par leurs réussites, un des piliers de la richesse natio-
nale du Canada. Elles ont, au cours des années, entrouvert
de nouveaux horizons et stimulé la croissance d'importan-
tes industries. Tout en accumulant des capitaux de réin-
vestissement, elles ont mis en valeur les aptitudes scienti-
fiques et techniques des Canadiens et provoqué un
salutaire excédent d'exportations. Pour que soient effecti-
vement relevés des défis comme ceux que constituent la
préservation de l'environnement et le besoin croissant de
ressources et d'énergie, tant au Canada qu'à l'étranger, il
importe que soient maintenues et resserrées les relations
entre le gouvernement et l'industrie.

Le gouvernement continuera à reconnaître toute la com-
plexité des problèmes que pose le développement du Nord
canadien; ce développement ne saurait se faire au détri-
ment des populations et de l'environnement septentrio-
naux. On encouragera sans cesse l'émergence de gouver-
nements locaux dans les territoires du Nord, afin que la
population puisse participer et contribuer au façonne-
ment de son propre avenir.

Les producteurs primaires d'aliments, c'est-à-dire les
agriculteurs et les pêcheurs canadiens, constituent tou-
jours une des assises traditionnelles de notre économie.
Leur productivité constante et leurs moyens de subsis-
tance intéressent au plus haut point tant le gouvernement
que le pays lui-même. Les améliorations et les résultats
observés ces derniers mois seront maintenus, voire raffer-
mis. Les mesures déjà prises à l'intention des pêcheurs, et
qui se sont traduites par une amélioration des prix dépas-
sant parfois 50 p. cent, seront étendues de façon que les
avantages du soutien du prix des produits de la pêche
profitent aux pêcheurs eux-mêmes. On garantira aux cul-
tivateurs de blé un supplément de recettes équivalent à
l'augmentation du prix de vente de cette denrée au con-
sommateur canadien. Plutôt que le consommateur, c'est le
Trésor qui assumera lui-même le coût de ce programme
afin d'éviter un déséquilibre du coût de l'alimentation; et,
en vue de prévenir une désorganisation de la production,
un mode de répartition sera proposé où les paiements
seront fonction de la superficie emblavée plutôt que de la

production effective de blé. Le gouvernement favorisera
davantage la situation des agriculteurs et des pêcheurs en
mettant en oeuvre plusieurs plans. Il se propose d'établir
de nouveaux offices nationaux de commercialisation et de
donner suite à un programme d'encouragement à l'expan-
sion des petites fermes. L'extension récente de nos zones
de pêche permettra au gouvernement de s'occuper plus
activement de la gestion de ses ressources marines et
d'accroître du même coup, pour les pêcheurs canadiens,
l'abondance des prises au large de nos côtes.

Les programmes destinés à assurer des services aux
Canadiens dépendent de plus en plus, quant à l'efficacité
et à la qualité, de l'harmonie des relations d'ordre fiscal
entre le gouvernement fédéral et les gouvernements des
dix provinces. On présentera donc des mesures législati-
ves, notamment en vue de renouveler et d'améliorer la
formule de péréquation et de porter à 100 p. cent le niveau
de stabilisation des recettes provinciales. Il s'agira, entre
autres choses, de gérer les droits de succession et l'impôt
sur les dons pour le compte des provinces qui le demande-
ront; de prolonger de deux ans les transferts aux provin-
ces relatifs à l'enseignement postsecondaire; de garantir
aux provinces un revenu quinquennal en vue de sauvegar-
der les recettes de leur impôt sur le revenu dans le cadre
du nouveau régime, et de partager avec les provinces
l'impôt spécial sur le revenu non réparti des sociétés.

En outre, afin de libérer de leur isolement les victimes
de la pauvreté, la réforme fondamentale des mesures de
sécurité sociale, inaugurée l'an dernier avec l'adoption de
la nouvelle Loi sur l'assurance-chômage, se poursuivra.
On vous présentera un nouveau Code du travail qui tien-
dra compte des nombreuses représentations reçues ces
derniers mois, ainsi que d'importants amendements à la
Loi sur les justes méthodes d'emploi. Les programmes
d'emploi de la main-d'œuvre du Canada seront améliorés
et des mesures supplémentaires seront prises pour que les
services de formation et de placement correspondent
mieux aux besoins de citoyens particulièrement désavan-
tagés et auxquels ne peuvent répondre les présentes dis-
positions du programme. Pour ceux qui cherchent à par-
faire leur éducation, on accroîtra les prêts prévus aux
termes de la Loi canadienne sur les prêts aux étudiants, ce
qui permettra aux étudiants d'emprunter davantage au
cours d'une même année et augmentera considérablement
la somme des crédits affectés au programme.

L'isolement attribuable à l'injustice sociale est moins
bien compris que celui qu'entraîne la pauvreté. Néan-
moins, aucune société n'oserait fermer les yeux sur ses
conséquences. Le problème paradoxal que constitue l'iso-
lement dans un milieu urbain ne saurait être résolu par
une seule et unique intervention. Chose essentielle en tout
cas, il importe d'assurer à tous les Canadiens des loge-
ments de bonne qualité et adaptés à leurs besoins. En
1971, on a mis en chantier plus d'habitations que jamais
en une seule année, dont un nombre sans précédent pour
les familles à revenu modeste. Toutefois, il est évident
qu'une simple augmentation proportionnelle d'aide finan-
cière ne suffira pas à répondre aux besoins du Canada en
matière de logement. Ce qu'il nous faut, et ce que le
gouvernement proposera, tout en tenant compte particu-
lièrement du besoin d'habitations à prix modique, ce sont
des idées nouvelles, des recherches poussées, de l'imagi-
nation dans l'amélioration du milieu.

Pour que notre objectif d'un plein épanouissement
social soit atteint, toutes les barrières qui contribuent à
l'isolement doivent tomber. Nous ne pouvons attendre de
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